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Par Courriel et de Main à Main 
Le 22 juillet 2005

Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande du Distributeur d’approbation d’une entente d’intégration éolienne / R-3573-2005 / Participation du ROEÉ

Notre dossier : 1001-034

Me Dubois,

Cette lettre fait suite à la vôtre datée du 21 juillet 2005 pour le dossier R-3573-2005.

Nous désirons porter à l’attention de la Régie que le dossier R-3550-2004 est toujours en délibéré. Lors de cette cause, le ROEÉ a soumis notamment les conclusions suivantes :

« CONVOQUER une audience générique sur la nécessité pour le premier 1 000 MW, pour le nouveau bloc de 2 000 MW et pour le futur d’un service d’équilibrage pour l’intégration des éoliennes, compte tenu notamment de la relation entre le profil de production des éoliennes et la charge hivernale d’Hydro-Québec, la répartition géographique des parcs éoliens et le couplage hydroélectrique – éolien direct ou virtuel à travers le contrat patrimonial et le cas échéant sur les modalités et conditions d’un tel service;

SUBSIDIAIREMENT, si le début des livraisons pour le premier 1 000 MW impose des contraintes de calendrier réglementaire, EXAMINER en audience publique en deux phases :

a) la nécessité de recourir à un service d’équilibrage pour le premier 1 000 MW;

b) l’approbation du « contrat » d’équilibrage engagé par Hydro-Québec;

EXIGER d’Hydro-Québec qu’elle produise une preuve complète à ce sujet, incluant notamment sur la nécessité d’un service d’équilibrage et le tarif et les conditions proposés;

[.…]

CONVOQUER une audience générique afin de débattre de la nature de l’exercice d’établissement du Plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution en vertu de l’article 72 L.R.É., de la preuve exigée d’Hydro-Québec à cet égard et de la possibilité d’amender le Règlement sur la procédure et le Règlement sur la teneur et la périodicité du Plan d’approvisionnement et le projet de Guide de dépôt pour Hydro-Québec actuellement sous étude par la Régie. » 

(Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2005-2014 d’Hydro-Québec - Plaidoirie écrite du ROEÉ)

Comme ces questions, tout comme l’interprétation de l’article 1, alinéa 2 du Règlement sur l’énergie éolienne, n’ont pas en date de la présente été tranchées par la Régie, nous soumettons qu’il est prématuré de procéder maintenant dans la cause R-3573-2005. De plus, la lettre du 21 juillet 2005 de la Régie nous surprend beaucoup. Le ROEÉ a clairement exprimé à plusieurs reprises sa crainte que la question de la nécessité du service d’équilibrage et le cas échéant, sa nature et ses modalités seraient escamotées. Il n’a jamais été suggéré que le contrat serait traité sur dossier en pleine période estivale et avant que la Régie ne se prononce sur nos demandes du dossier R-3550-2004.

Subsidiairement, le ROEÉ souhaite informer la Régie de son intérêt à participer dans ce dossier. Toutefois, l’objet de sa participation et les moyens qu’il entend utiliser découleront notamment de la décision rendue dans le dossier R-3550-2004. Le ROEÉ ne peut donc indiquer de façon précise l’objet de sa participation et comment il entend y contribuer, tel que demandé dans la lettre de la Régie datée du 21 juillet 2005, mais s’engage à le faire dans des délais raisonnables dès que la décision finale sera rendue dans le dossier R-3550-2004.

Finalement, si la recommandation du ROEÉ de tenir une audience générique sur l’intégration des éoliennes était retenue par la Régie, il nous apparaîtrait judicieux, par soucis d’efficacité et pour éviter les dédoublements, de traiter la présente demande d’approbation dans ce cadre. Une cause sur dossier ne suffit pas pour le premier traitement d’un contrat de cette nature.

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, Me Dubois, l’expression de nos salutations distinguées.

FRANKLIN GERTLER, avocats

per: Franklin S. Gertler

FSG/jv

cc.
Hydro-Québec (Me Yves Fréchette)
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